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Présidente : Christiane EMPAIN, Rue du Pairois 65,  7141  CARNIERES 

   Téléphone : 064/44.92.27 (avant-17h00 ou exceptionnellement après 21h) 
      

Secrétaire :  Lysiane PAWLOFSKI, rue Haut-Cortil 19, 5190 JEMEPPE-SUR-SAMBRE 
 

Trésorier :  Bernard LEFEVRE, rue Joseph Wauters 244 7170  BOIS-D’HAINE 

   Téléphone : Prof. 064/51.42.16 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 
   Privé : 064/84.85.19 – GSM : 0498/20.98.94.   
   E-mail : bernard-michel.lefevre@skynet.be 

 

Pour tout payement :  compte IBAN N° BE93 0682 4277 5667 – BIC 
GKCCBEBB 

 des AN de MORLANWELZ  -   Christiane EMPAIN. 
 

DEVENIR MEMBRE EN 2012  - MONTANT DE LA COTISATION 
 
 

 

Pour devenir membre de la section,  s’adresser à notre présidente, Christiane Empain 
dont les coordonnées sont reprises ci-dessus.  Une seule cotisation annuelle  qui donne 
droit  à participer à toutes  nos activités,   ainsi qu’à recevoir notre bulletin bimestriel. 
 
     Chef de famille ou isolé de plus de 21 ans (Timbre V) :    16,25 €  
     Conjoint et enfant(s) de plus de 21 ans (Timbre A) :          8,75 €  
     Jeunes de 15 à 21 ans (Timbre J):               6,50 €  
     Enfants des membres, âgés de moins de 14 ans (Timbre K) :        2,00 €  
 

MAISONS AN affiliées à l’UFAN 
 

 

NOM ADRESSE RESERVATION 

HURLEVENT Sur les Bruyères, 663  4870 FRAIPONT (Trooz) 0497/35.49.90 

 

GERVAVA 
 
Carrefour de Hautregard  4910 LA REID 

0486/86.99.38 ou 
087/68.76.97 ou 
luc.quertemont@scarlet.be 

LES GATTES Hameau de Logbiermé  4980 TROIS-PONTS 0477/48.28.36 

LA MAISON VERTE Rue des Frères Descamps, 18  7800 ATH 068/28.09.09 

LE RELAIS DU 
FAYT 

Rue de la Sablière, 8  7980  GRANDGLISE 068/28.09.09 

 

 

Vous êtes connecté à Internet et disposez d’une adresse E-mail.  Communiquez-la-nous.  

Cela nous évitera des frais postaux et vous recevrez votre bulletin plus rapidement. 
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Des vertus d’une apocalypse annoncée  

 

Allons au bout de nos rêves ! 
 

Ainsi, les Mayas nous prédisent que le 21 décembre 2012 il en sera fini de nous.  S’ils ont vu 
juste – et nous espérons que non ! -, c’est donc la dernière fois que nous vous souhaitons une bonne 
et heureuse année nouvelle.  Profitez-en bien, on ne sait jamais … 

 
En 1922 déjà, le journal « L’Intransigeant » posa la question suivante à ses collaborateurs 

occasionnels : 

 
Un savant américain annonce la fin du monde, ou tout au moins la destruction dõune si grande 
partie du continent, et cela dõune fa­on si brusque, que la mort serait certaine pour des centaines de 
millions dõhommes.  Si cette pr®diction devenait une certitude, quels en seraient, ¨ votre avis, les effets 
sur lõactivit® des hommes entre le moment o½ ils acquerraient ladite certitude et la minute du 
cataclysme ?  Enfin, en ce qui vous concerne personnellement, que feriez-vous avant cette dernière 
heure ?1 

 
Voici ce que répondit le délicat Marcel Proust, alors presqu’au terme d’une existence 

jalonnée par un asthme particulièrement invalidant : 
 
Je crois que la vie nous paraîtrait brusquement délicieuse, si nous étions menacés de mourir comme 
vous le dites.  Songez,, en effet, combien de projets, de voyages, dõamour, dõ®tudes, elle ð notre vie ð 
tient en dissolution, invisibles ¨ notre paresse qui, s¾re de lõavenir, les ajourne sans cesse. 
 
Mais que tout cela risque dõ°tre ¨ jamais impossible, comme cela redeviendrait beau !  Ah !  Si 
seulement le cataclysme nõa pas lieu cette fois, nous ne manquerions pas de visiter les nouvelles salles 
du Louvre, de nous jeter aux pieds de Melle Xé, de visiter les Indes.  Le cataclysme nõa pas lieu, 
nous ne faisons rien de tout cela, car nous nous trouvons replacés au sein de la vie normale, où la 
n®gligence ®mousse le d®sir.  Et pourtant nous nõaurions pas d¾ avoir besoin du cataclysme pour 
aimer aujourdõhui la vie.  Il aurait suffi de penser que nous sommes des humains et que ce soir peut 
venir la mort. 
 
En ce début d’année plein de bonnes résolutions, pourquoi ne prendrions-nous pas 

l’engagement de concrétiser tous nos projets, comme si nous devions disparaître bientôt.  Cela 
rendrait du sel et du sens à la vie, ne croyez-vous pas ? 

 
Essayez et nous en reparlerons bientôt et … avant le 21 décembre 2012 …  On ne sait 

jamais … 

 

Un cordial Berg Frei et nos meilleurs vœux de bonne vie pour l’année nouvelle. 

 

 

 

Bernard LEFEVRE. 

                                                 
1
 Cité in Comment Proust peut changer votre vie, De Botton Alain, Empreinte-Denoël, 1997, p. 9 
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Les participants à nos activités des Amis de la nature ne sont d’aucune manière sous la surveillance ou la 
responsabilité des dirigeants et guides de la section organisatrice.  Ils sont donc seuls responsables de leurs actes.  
Les mineurs d’âge et les personnes incapables seront accompagnés d’un adulte ayant autorité sur eux.  Les animaux 

seront impérativement tenus en laisse en cours de balade et sont interdits dans les maisons A.N. 

 
Pour des questions d’organisation et de communication, il est important que vous préveniez le 
responsable de l’activité de votre participation.  Merci pour votre compréhension. 

 
MORLANWELZ  NIVELLES  Autres -

sections 
 A.N. 

BRUXELLOIS 

 
 

 

 
Ci-dessous le calendrier élaboré conjointement avec nos amis de la Section de Nivelles.  Comme 
vous pourrez le constater, ce  calendrier nous laisse encore de nombreuses journées libres pour 
l’organisation d’autres activités.  N’hésitez pas à contacter le comité dans le bimestre précédent 
la date de votre proposition afin que celle-ci puisse figurer dans le bulletin la concernant.  

 

JANVIER 

Ve 06 
Section de 

Nivelles 
0476/99.63.21 

 Galette des rois  
Activité spéciale de Popov 

19 h 
Local de la 

Maillebotte, Allée 
des Roses 

Di 08 
Yvonne et 

René 
0496/25.15.75 

+/- 15 km à Bonlez 
10 h 

Eglise de Bonlez 

Di 15 

Agnès et 
Jacques 

067/21.67.33 
0471/89.04.61 

Grand tour des 2 Dion 
9 ou 12 km (suivant la météo) 

13 h 30 
Place communale de 

Dion-le-Val 

Di 22    

Di 29 

 Christiane et 
Bernard 

0496/93.59.70 
0498/20.98.94 

+/- 10 km dans les sentiers de Manage 

9 h 30 
Centre culturel et 

sportif du Scailmont 
 

FEVRIER 

Ve 03 
Section de 

Nivelles 
0476/99.63.21 

Chandeleur 
Activité spéciale de Popov 

19 h 
Local de la 

Maillebotte, Allée 
des Roses 

Di 05 
Yvonne et 

René 
0496/25.15.75 

+/- 16 km à Bossière 
10 h 

A déterminer 
 

Di 12    
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Di 19 
Alice et Jean-

Pierre 
0486/07.34.47 

+/- 15 km à Longueville 

10 h 
Eglise de 

Longueville 
 

Di 26 

Christiane et 
Bernard 

0496/93.59.70 
0498/20.98.94 

+/- 10 km à Ecaussinnes 
9 h 30 

Gare d’Ecaussinnes 

 

 
Détail des activités - Section de Morlanwelz 

Janvier- Février 2012 

 

Dimanche 29 janvier 2011 : Balade dans les sentiers de l’entité de Manage 

 

Rendez-vous à 9 h 30 au parking du Centre culturel et sportif du Scailmont 

 

Manage compte plus de vingt kilomètres de sentiers.  Nous en parcourrons une partie (+/- 10 km) 

en commentant ci et là quelques anecdotes historiques sur les endroits rencontrés au cours de notre 

parcours.  Par temps pluvieux, prévoir des bottes ou de bonnes bottines. 

 

Dimanche 26 février 2011 : Ecaussinnes et ses environs 

 

Rendez-vous à 9 h 30 à la gare d’Ecaussinnes 

 

Cette fois nous découvrirons d’autres endroits que ceux déjà parcourus lors de nos précédentes 

escapades écaussinnoises.  Nous emprunterons des sentiers et chemins de campagne menant 

jusqu’à Mignault (entité de Le Roeulx) et apprécierons la partie la plus champêtre de l’entité. 

 

 

08/01/2012 : BONLEZ  - Balade de +- 15 kms 

  

Départ : 10:00 Hrs - Rendez-vous : 09:45 Hrs Eglise Ste Catherine de Bonlez 

  

  

Merci de confirmer votre participation auprès d'Yvonne 0496 97 28 28 ou René 0496 25 15 75. 

  

PS : Pique-nique Nature 

  

 Détail des activités – Autres sections 

Janvier- Février 2012 

Bonlez 

Le village se partageait autrefois en deux entités : le Haut-Bonlez et le Bas-Bonlez. 
La première entité qui s’appelait aussi Bouleer deseur Traynes (1383) était située à 
l’extrémité méridionale du village, autour de l’église paroissiale, la seconde 
groupait ses maisons près du château. 

De nombreux siècles vont s’écouler avant que Bonlez n’apparaisse dans l’histoire. 
Vers le milieu du XllIe siècle, Bas-Bonlez obéissait à Guillaume de Walhaing, 
troisième fils d’Arnoul, sire de Walhaing. Ces sires de Walhaing de très haut 
lignage avaient coutume d’installer leurs cadets dans les seigneuries vacantes de 

http://wiki/1383
http://wiki/1383
http://wiki/1637
http://wiki/1637
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la région pour pouvoir ainsi étendre leur influence. Les descendants de Guillaume 
de Walhaing possédèrent la seigneurie de Bas-Bonlez jusqu’à la fin du XVe siècle 
puis celle-ci passa par mariage aux de Hosden ou de Hosdain. Bonlez souffrit de 
l'attaque des troupes de Van Rossem en 1524. En 1625, la seigneurie fut vendue à 
Christophe Van Etten, seigneur de Couwerborch puis, en 1637, à son beau-frère 
Louis-François de Verreycken, seigneur de Sart sous Grez-Doiceau. 

Jusqu’alors, le seigneur de Bas-Bonlez n’avait que la basse justice, c’est-à-dire 
que sa juridiction ne s’étendait que sur les terres de son domaine et qu’il ne 
pouvait juger que les délits de minime importance. Il devait livrer les criminels aux 
officiers du duc de Brabant qui avait la haute justice. En 1630, celle-ci fut cédée à 
titre d’engagère pour 800 livres puis vendue en 1643 pour 1800 livres. 

L’église Sainte Catherine (1771) 

L’église actuelle de Bonlez, dédiée à Sainte Catherine, fut bâtie en 1771 aux frais du 
seigneur Philippe de Varick, comte de Sart et seigneur de Court-St-Etienne. A 
l’intérieur, elle est disposée en basilique à une nef. Le vaisseau est recouvert d’une 
belle voûte maçonné en anse de paniers. L’église de Bonlez, comme celle de 
Corroy, avait rang d’église entière. 

Elle est construite à l’emplacement de l'église précédente, sur une terrasse 
surélevée entourée d’un mur de moellons blancs, où le cimetière est également 
établi. L’ensemble est construit en briques, dont la tonalité est toutefois rehaussée 
de pierres blanches de Gobertanges. 

La toiture est couverte d’ardoises. La tour est carrée. Les deux cloches sont 
millésimées respectivement de 1698 et 1768. Les dimensions de l’édifice sont pour 
la longueur de 39 mètres, dont 24,5 pour la nef et 10 pour le chœur ;la largeur est 
de 12 mètres à la nef, 8 au chœur et 16 mètres en y comprenant ses corps latéraux. 
En hauteur les dimensions varient aussi selon les parties, tant pour le mur que 
pour le faîte ; à la tour elles sont respectivement de 18 et 27 mètres, et à la nef, de 
11 à 17 mètres. L’église fut terminée en 1771. 

Laurent-Benoît Dewez (1731-1812) en est l'architecte. C’est en 1768 que le baron de 
Bonlez chargea Dewez de la reconstruction de l’église de Bonlez. Après quoi il lui 
confia la reconstruction de son hôtel à Bruxelles et une modification de son 
château à Bonlez. 

 

LE GRAND TOUR DES DEUX DION LE DIMANCHE 15 JANVIER 

AVEC AGNES ET JACQUES 
 

RV : 13h30 sur le parking de l’église de Dion-le-Val, place communale 

Longueur : 9Km 

Difficultés : de la boue dans les champs, des herbes hautes parfois humides, chemins étroit à 

certains passages. 

 

Se déroulant en partie sur la commune de Wavre, cette balade emprunte une partie de la 

« procession du Grand Tour » de Wavre. 

Elle décrit une grande boucle dans Dion-le-Mont et Dion-le-Val, ce qui permet de découvrir des 

liaisons et chemins insoupçonnés. 

 

http://wiki/1524
http://wiki/1625
http://wiki/1637
http://wiki/1643
http://wiki/Duc_de_Brabant
http://wiki/Haute_justice
http://wiki/1630
http://wiki/1643
http://wiki/1771
http://w/index.php?title=Court-St-Etienne&action=edit&redlink=1
http://wiki/1771
http://w/index.php?title=Court-St-Etienne&action=edit&redlink=1
http://wiki/1771
http://wiki/Cloche
http://wiki/1698
http://wiki/1768
http://wiki/1771
http://wiki/Bruxelles
http://wiki/1731
http://wiki/1812
http://wiki/1768
http://wiki/Bruxelles
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Un peu d’histoire : La procession religieuse du « Grand Tour » a été instaurée au début du 16
ème

 

siècle par des moines bénédictins en l’honneur de Notre-Dame de Basse-Wavre. 

En 2011 eu lieu la 472
ème

 procession. 

Le dimanche suivant la Saint Jean, la procession parcourt 7,5Km en s’arrêtant devant une 

vingtaine de chapelles et potales.  Une châsse contenant des reliques accompagne le cortège. 

Depuis 1806, des pèlerins de Noville sur Mehaigne rejoignent Wavre à pied le samedi, veille de la 

procession, en souvenir du vœu d’un père voulant protéger ses enfants.  Ils sont conduits en 

musique à la basilique Notre-Dame de Basse-Wavre et une centaine de cavaliers les accompagnent 

avec des flambeaux. 

 

Veuillez nous prévenir de votre participation en nous téléphonant au 067/21.67.33 

 

                       Agnès et Jacques  

Une balade en Brabant Wallon 

 

Dimanche 16 février : R.V. 10h00 : église de Longueville (entre Chaumont-Gistoux et Grez-

Doiceau) 

Le matin: 6 km 

Pique-nique à Grez-Doiceau - café "Le Sphinx" 

L'après-midi: 10,5 km 

 

- Il est possible de rejoindre le groupe à midi à Grez-Doiceau et d'être reconduit en fin de balade à 

votre point de départ. 

- Prière de prévenir le pilote de votre participation et de l'option choisie (soit la balade complète 

soit l'après-midi seulement). 

 

Cette balade est empruntée au topo-guide "Randonnées en boucle en Brabant Wallon" des Sentiers 

GR. Elle nous fera découvrir de vastes paysages agricoles, de jolis sentiers longeant rivières et rus, 

quelques belles fermes brabançonnes et chapelles campagnardes ainsi que l'intéressante église de 

Grez (si ouverte). 

 

Alice et Jean-Pierre     tel 0486 073 447 ou 0485 831 969  
 

20ème RENCONTRE INTERNATIONALE FRANCO-
PHONE 2012 EN SUISSE 
Hébergement à l’hôtel CRISTAL, centre de loisirs à Saignelégier  

Page Web : http://www.centredeloisirs.ch 

Au programme: diverses activités sportives (rando pédestre), culturelles et ludiques. 

L’Union Francophone des Amis de la Nature (UFAN) organisera un transport en car au départ d’Ath 

avec prise en charge à Bruxelles et Liège. 

Voir détails et bulletin d’inscription dans le bulletin de l’UFAN « L’Ami de la Nature » d’octobre-

décembre 2011. 

ATTENTION, les inscriptions doivent parvenir à L’UFAN au plus tard pour le 5 décembre 2011. 

Information auprès de : Pierre Rommens au 02/660.10.59 ou 0474/65.12.99 , Danièle Vanstraelen au 

02/734.47.31 

 

Ven 6 janvier : Exposition : Regards sur le bleu à Namur – après-midi 

                          R.V. gare de Bruxelles ou de Namur (Confirmation des horaires en janvier) 

                          Coord. : Maguy 0472/34.51.12 
L’expo invite à un voyage à la découverte des bleus d’origine minérale, appréciés dans toutes les 

civilisations. 

Turquoise, saphir, lapis et autre minéraux bleus dans l’art et l’archéologie. 



                                                      8/10                                                              

 

              

Détail de nos séjours 2012 
 

 

DATES ENDROIT PLACES 

RESTANTES 

ACOMPTE A 

L’INSCRIPTION 

ACOMPTE 

2 

ACOMPTE 

3 

Du 31 mars 

au 8 avril 

Irlande 

(Connemara) 

– Coût total : 

420, 00 

COMPLET 200,00 100,00 le 

15/2 au plus 

tard 

120,00 le 

15/3 au plus 

tard 

Du 16 au 20 

mai  

Vaucottes 

(Normandie) 

– 90,00 

6 places 45,00 45,00 le 15/4 

au plus tard 

 

Du 22 au 25 

juin 

Festival de la 

pyrotechnie à 

Chantilly 

ANNULE    

Du 7 au 21 

juillet 

Croatie 

(Zadar et 

Muntic) – 

Coût total : 

400,00 + 

covoiturage 

2 places 100,00 100,00 le 

15/2 au plus 

tard 

100,00 le 

15/4 et 

100,00 le 

15/6 au plus 

tard 

Du 15 au 19 

août 

Grandglise 

(Beloeil) – 

Coût total : 

90,00 

16 places 45,00 45,00 le 15/7 

au plus tard 

 

 

Pour rappel et précisions : 

 

ü Les coûts mentionnés relèvent d’une estimation qui peut être revue à la baisse ou à la 

hausse selon les dépenses réelles encourues.  Jusqu’à présent notre expérience nous vaut de 

rembourser les participants en fin de séjour plutôt que de leur réclamer un supplément.  

Mais quand nous partons en terrains inconnus comme la Croatie et l’Irlande, il nous est 

plus difficile de faire une estimation juste.  Nous essaierons toutefois de respecter autant 

que faire se peut le budget prévu. 

ü L’inscription est un engagement ferme de la part du participant.  Nous ne rembourserons 

donc pas les sommes versées à titre d’acompte en cas de désistement, sauf si nous 

parvenons à remplacer le participant défaillant. 

ü L’activité à Chantilly a été supprimée, dans la mesure où la maison AN de Viarmes où 

nous devions séjourner a cessé ses activités depuis notre dernier passage. 

ü Le week-end du 15 août, nous séjournerons dans la maison AN de Grandglise (section 

d’Ath), où nous pourrons nous adonner à toutes sortes d’activités selon le goût des 

participants et la météo (balades pédestres, à vélo, visites culturelles, pétanque …) 

 

Pour tout complément d’information sur ces activités : 

 

Christiane au 064/44.92.27 ou 0496/93.59.70 
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Du 31 mars au 8 avril 2012 : Séjour en Irlande, lac du Connemara.  Déjà complet !  Les participants recevront 
en temps utile les modalités du voyage et du séjour. 
 
Du 16 au 20 mai 2012 : Séjour à Vaucottes (Normandie) – Coût en pension complète : 90 € (45 € payables à 
l’inscription, le solde pour le 15 avril 2012).  Balades le long des falaises et dans les terres, visites culturelles, 
marché et piscine de Fécamp … 
 
Du 7 au 21 juillet 2012 : Séjour en Croatie.  Voir ci-dessous : 
 
Du 7 au 14 juillet, dans la région de Zadar, à Maslenica, face à la mer. 
 
Ebauche de programme : visite de Zadar, orgues activés par les mouvements de la mer, parc de Plitvice et de 
Plaklenica, ville de Sibenik. 
 
Du 14 au 21 juillet, en Istrie, dans le village de Muntic, près de Pula. 
 
Ebauche de programme : Pula, villa Romano, Rovinj (village de Nastar), Lovran, etc. 
 
Nous avons estimé le prix pour les 14 jours à 400 €.  Ce prix comprend le logement, les taxes, la pension 
complète, le prix d’entrée dans les parcs, etc.  dans le respect des limites de l’enveloppe bien entendu. 
 
Pas de passeport exigé pour se rendre en Croatie.  Pas de décalage horaire.  La devise en usage est le kuna (1 € 
= +/- 7,5 kunas).  Le voyage, qu’il faudra effectuer en deux étapes, fait plus de 1.500 km aller, ce qui nous fera 
pour l’aller-retour plus les déplacements sur place, +/- 4000 km (Au tarif AN, pour le covoiturage, cela signifie 
+/- 200 €).  En outre, une vignette doit être acquise par véhicule pour traverser l’Autriche. 

 

 
Muntic          Le lieu de séjour 

 

 
 

La région de Zadar et l’endroit où se trouve notre lieu de séjour 
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SCIENCES – CULTURE 
 

Des montagnes de piles 

 

En 1990, je trouvais que les piles électriques étaient coûteuses.  J’en ai découvert une bonne 

vingtaine dans ma maison.  Et donc décidé de ne plus en acheter que pour l’indispensable.  

Auparavant déjà, des organisations protectrices de l’environnement avaient averti du danger de 

leur contenu.  Ces associations conseillaient de ne pas les ouvrir et de déposer les piles « mortes » 

dans les grandes surfaces. 

 

Vingt ans après.  Aujourd’hui, je n’ose plus les compter.  Je me réfère à cette information : pour 

une famille belge moyenne, cent sept piles se baladent dans la maison.  Au fil des années, il m’est 

apparu que certains objets devenaient de plus en plus difficiles à se procurer sans qu’ils 

contiennent de piles : montres, thermomètres médicaux, pèse-personne, podomètres.  Mieux, 

d’autres en sont pourvus à mon insu.  Les piles sont toujours aussi chères qu’avant et aussi 

dangereuses pour l’environnement si elles sont jetées n’importe où. 

 

Une liste bien incomplète 

 

Ces piles se sont introduites dans une foule d’objets utilisés dans notre quotidien : lampes de 

poche, commandes à distance, radio et télévision, horloges murales, rasoirs, appareils photo, 

volets roulants, marquises, portes de garage automatiques, GSM, GPS, podomètres et … brosses à 

dents. 

 

Réaction des pouvoirs publics 

 

Peu à peu, nos responsables politiques ont pris conscience du danger que constituent les piles 

jetées à la poubelle ou abandonnées au hasard.  Danger pour notre santé et pour la nature.  Ils ont 

pris des mesures et aujourd’hui nous pouvons déposer ces piles dans plus de vingt mille lieux de 

collecte : supermarchés, bijouteries, pharmacies, parcs à conteneurs communaux … 

 

Un geste pour la planète 

 

Depuis 1995 une entreprise se charge de recycler ces piles collectées : c’est BEBAT 

(www.bebat.be), une ASBL qui fonctionne sous le contrôle de l’Etat fédéral belge et des Régions.  

En déposant les piles usées dans les endroits de collecte, nous posons un geste pour la planète et 

nous permettons à BEBAT de leur donner une nouvelle vie. 

 

Pierre Hoff, dit Popov, de la section de Nivelles. 

 

Clin d’œil 

 

Une exposition bien intéressante aux musées du Cinquantenaire à Bruxelles jusqu’au 19 février : 
« INDIOS DO BRASIL », la vie des Indiens d’Amazonie aujourd’hui (www.europalia.brasil.eu) – 

Tél. 02/741.72.11. 

 

 

RENOUVELLEMENT DE VOS COTISATIONS  : LES TARIFS SONT 
TOUJOURS LES MEMES (VOIR PAGE 2).  MERCI DõAVANCE. 

http://www.europalia.brasil.eu/

